Par arrêté n° 1596 CM du 27 novembre 2002.— Le cahier des charges (1) du lotissement Taipivai, annexé au présent arrêté, est approuvé.

Le règlement d’utilisation du sol du lotissement territorial agricole Taipivai, approuvé par arrêté n°66 CM du 29janvier 1993, est abrogé.

(1) Il peut être consulté au service du développement rural.

